Les propriétaires de portes de garages doivent être sûrs de leur fait ! Une nouvelle réglementation concernant la sécurité est en vigueur depuis mai 2005 ! 

Bien que cela arrive rarement, les portes de garage peuvent parfois occasionner des blessures. C’est pour cette raison qu’une nouvelle norme européenne de sécurité (EN 13241-1) est entrée en vigueur à dater du 1er mai 2005 pour toutes les nouvelles portes de garage. Cette nouvelle réglementation permet aux propriétaires de garages, et surtout à leurs enfants, de se protéger d’éventuels dangers. Elle s’applique aux portes nouvellement installées. Vous devriez malgré tout faire appel à un spécialiste pour vérifier si la vôtre répond, elle aussi, à ces prescriptions.

Les dispositifs techniques des portes de garage anciennes sont dépassés et comportent souvent un certain nombre de risques. Ces derniers peuvent venir par exemple de cordes servant à actionner la porte de l’extérieur ou des espaces se trouvant entre les panneaux des portes sectionnelles. Dans de telles zones dangereuses, ce sont particulièrement les enfants qui risquent de se blesser en se coinçant, en se pinçant ou en se coupant. La nouvelle norme européenne EN 13241-1 qui est entrée en vigueur le 1er mai 2005 vise à améliorer la protection contre de telles blessures. Elle prévoit, entre autres, que les portes de garage doivent disposer d’un système antipincement, d’une protection latérale de saisie et d’une protection antichute. Les portes automatiques doivent également être dotées d’un mécanisme d’arrêt qui les stoppe dès qu’elles rencontrent un obstacle. Le fabricant Alulux a conçu ses propres solutions pour satisfaire à ces directives de sécurité et répond depuis longtemps à toutes les exigences de la norme européenne. Pour être certain qu’une porte ancienne remplisse ces conditions, vous pouvez faire appel à un revendeur Alulux ou, si vous n’en connaissez pas, consulter le site www.alulux.de pour trouver celui qui se est le plus près de chez vous.  

